
PARIS, le 09/06/2005 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2005-089 

OBJET : Réforme du régime social des contributions patronales au financement 
de la retraite et de la prévoyance complémentaire. 

Article 113 de la Loi n°2003-775 du 21 août 2003. Décret n° 2005-435 du 
9 mai 2005 

Article 57 de la Loi n°2004-810 du 13 août 2004 relative à la réforme de 
l’assurance maladie. 

L’article 113 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites a modifié le régime social des contributions des employeurs au 
financement de prestations complémentaires de retraite et de prévoyance. 

De nouvelles conditions et limites sont fixées pour l’exclusion de 
l’assiette des cotisations du financement des employeurs aux régimes de 
retraite supplémentaire et de prévoyance complémentaire . 

La loi n°2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites a  procédé à une 
refonte du régime social applicable aux contributions des employeurs au financement des 
régimes complémentaires de retraite et de prévoyance. 

 L’article L 242-1 (alinéa 5 à 9) du code de la Sécurité sociale, issu de l’article 
113 de la loi, prévoit désormais : 

 une exclusion totale de l’assiette des cotisations de Sécurité sociale et, par 
alignement de celle de la CSG et de la CRDS, des contributions patronales 
destinées au financement des régimes de retraite complémentaire 
légalement obligatoires qui obéissent à un principe de répartition. Sont 
notamment concernées les contributions versées à l’AGIRC, l’ARRCO, 
l’AGFF, l'IRCANTEC et la CRPNPAC. 

 une exclusion, sous de nouvelles conditions et limites, des contributions 
patronales destinées au financement des prestations complémentaires de 
retraite (hors régimes complémentaires légalement obligatoires) et de 
prévoyance. 

 

1 



 Ce nouveau régime d‘exclusion de l’assiette des cotisations de Sécurité 
sociale est caractérisé par : 

 des conditions cumulatives communes à toutes les contributions de retraite 
supplémentaire  et de prévoyance complémentaire (mode de mise en place 
de la couverture, nature de l’organisme prestataire, caractère collectif et 
obligatoire, non-substitution du financement patronal à un élément de 
rémunération), 

 des conditions spécifiques aux opérations de retraite, définies par décret, et 
aux contrats de prévoyance permettant la prise en charge des frais de 
santé, 

 des limites d’exclusion de l’assiette des cotisations, applicables à chaque 
type d’opérations, d’une part au financement patronal de la retraite 
supplémentaire, d’autre part au financement patronal de la prévoyance 
complémentaire. 

 L’entrée en vigueur, au 1er janvier 2005, de ces nouvelles conditions et limites 
a été fixée par le décret n° 2005-435 du 9 mai 2005. 

Les entreprises devront donc régulariser leur situation pour tenir compte des 
nouvelles dispositions applicables  aux contributions patronales versées depuis le 1er janvier 
2005. 

 Afin de laisser aux entreprises le temps d’adapter leurs couvertures de retraite 
et de prévoyance complémentaire, déjà en place lors de l’entrée en vigueur de 
cette réforme, l’article 113 de la loi du 21 août 2003 a organisé une période 
transitoire, s’achevant le 30 juin 2008, pendant laquelle les entreprises 
peuvent poursuivre, à l’égard des couvertures instituées avant le 1er janvier 
2005, l’application des anciennes limites et conditions d’exonération si celles-
ci s’avèrent plus favorables. 

La présente circulaire a pour objet de présenter les principaux aménagements 
apportés au régime social des contributions de l’employeur au financement des prestations 
complémentaires de retraite et de prévoyance. 

Une circulaire ministérielle apportera prochainement des précisions 
complémentaires sur les modalités d’application de ces nouvelles dispositions. 
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I LE CHAMP DE LA REFORME 

 

1 LE REGIME SOCIAL DES CONTRIBUTIONS PATRONALES VERSEES AUX REGIMES DE 
RETRAITE A AFFILIATION LEGALEMENT OBLIGATOIRE 

L’article L 242-1 alinéa 5 du code de la Sécurité sociale, issu de l’article 113 de la 
loi exclut en totalité de l’assiette des cotisations de Sécurité sociale et, par alignement de 
celle de la CSG et de la CRDS, les contributions des employeurs destinées au financement 
des régimes de retraite complémentaire légalement obligatoires qui obéissent à un principe 
de répartition, mentionnés au chapitre 1er du titre II du livre IX du code de la Sécurité sociale.  

Sont notamment concernées l’ensemble des contributions de retraite versées à 
l’AGIRC, l’ARRCO, l’AGFF, l'IRCANTEC et la CRPNPAC. 

Sont également exclues de l’assiette des cotisations de Sécurité sociale les 
contributions des employeurs, versées en couverture des engagements de retraite dans des 
régime complémentaire obligatoires souscrits antérieurement à leur adhésion aux institutions 
AGIRC/ARRCO mettant en œuvre les régimes légalement obligatoires. 

 

2 LE REGIME SOCIAL DES AUTRES CONTRIBUTIONS PATRONALES DE RETRAITE ET DE 
PREVOYANCE COMPLEMENTAIRE 

Sont visées par le nouveau dispositif d’exclusion d’assiette des cotisations de 
Sécurité sociale, les contributions patronales destinées à financer des régimes collectifs et 
obligatoires  de retraite supplémentaire et de prévoyance complémentaire, autres que celles 
versées : 

- aux régimes de retraite complémentaire, susvisés, à affiliation légalement 
obligatoire  

- aux régimes de retraite à prestations définies, conditionnant la constitution 
des droits à l’achèvement de la carrière dans l’entreprise, qui sont désormais 
exonérés de cotisations de Sécurité sociale, de CSG et CRDS mais en 
contrepartie assujettis à une contribution spécifique(*) entièrement à la 
charge de l’employeur. 

 

3 LE REGIME LA CSG/CRDS ET DE LA TAXE DE 8% N’EST PAS MODIFIE 

Les contributions patronales destinées au financement de la retraite 
supplémentaire et de la prévoyance complémentaire restent assujetties, en totalité, à CSG et 
à CRDS (après abattement forfaitaire de 3 % au titre des frais professionnels). 

Le régime de la taxe de 8 % à laquelle sont assujetties les contributions patronales 
de prévoyance, est également inchangé. 

 

 

(*) prévue par l’article L 137-11 du CSS issu de l’article 115 de la loi du 21 août 2003 
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II DES CONDITIONS COMMUNES AUX CONTRIBUTIONS PATRONALES DE 
RETRAITE SUPPLEMENTAIRE ET DE PREVOYANCE COMPLEMENTAIRE 

L’exclusion de l’assiette des cotisations est désormais conditionnée par le 
respect de cinq conditions cumulatives. 

1 LA NATURE JURIDIQUE  DE L’ORGANISME PRESTATAIRE 

Les prestations de retraite ou de prévoyance complémentaire dont le 
financement patronal peut être exclu de l’assiette des cotisations de Sécurité sociale doivent 
être versées par l’un des organismes suivants :  

- institutions de prévoyance,  
- mutuelles, 
- entreprises d’assurance, 
- institutions de retraite supplémentaire, 
- institutions de gestion de retraite supplémentaire. 
 

2 LES MODALITES DE MISE EN PLACE DE LA COUVERTURE DE RETRAITE OU DE 
PREVOYANCE 

La couverture de retraite ou de prévoyance doit avoir été mise en place selon 
l’une des procédures visées à l’article L 911-1 du code de la Sécurité sociale. La couverture 
doit ainsi résulter soit :  

- d’une convention ou d’un accord collectif,  
- d’une ratification à la majorité des intéressés d’un projet d’accord proposé par 

l’employeur, 
- soit d’une décision unilatérale de l’employeur constatée dans un écrit remis à 

chaque intéressé. 

3 LE CARACTERE COLLECTIF DE LA COUVERTURE DE RETRAITE OU DE PREVOYANCE 

L’exclusion d’assiette ne s’applique désormais qu’aux seules couvertures 
collectives. 

Sont donc désormais assujetties à cotisations, en tant que complément de 
salaire, les contributions de l’employeur destinées à financer un régime individuel de retraite 
ou de prévoyance. 

La couverture présente un caractère collectif dès lors qu’elle bénéficie de façon 
générale et impersonnelle à l’ensemble du personnel de l’entreprise ou à une ou plusieurs 
catégories objectives de salariés et salariés assimilés.  

Par catégories de salariés, il convient d’entendre notamment  celles qui sont 
retenues pour l’application du droit du travail : ouvriers, employés, agents de maîtrise, 
ingénieurs et cadres.  

Les modalités d’appréciation du caractère collectif feront l’objet de précisions par 
circulaire ministérielle. 
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4 LE CARACTERE OBLIGATOIRE DE LA COUVERTURE DE RETRAITE OU DE 
PREVOYANCE 

Seules les contributions des employeurs aux régimes auxquels l’adhésion du 
salarié est obligatoire bénéficient désormais de l’exclusion d’assiette. 

L’ensemble des salariés de l’entreprise, ou ceux relevant de la, ou des catégories 
entrant dans son champ, doivent être obligatoirement affiliés à la couverture de retraite et de 
prévoyance. 

Sont donc désormais assujetties à cotisations de Sécurité sociale, en tant que 
complément de salaire, les contributions de l’employeur destinées à financer un régime de 
retraite ou de prévoyance à adhésion facultative.  

 Les contributions versées par les comités d’entreprise 
La participation d’un comité d’entreprise au financement de prestations de 

prévoyance ou de retraite est assimilée à une contribution de l’employeur, visée à l’article 
L. 242-1 du code de la Sécurité sociale, et est donc exclue de l’assiette des cotisations dans 
les mêmes conditions et limites.  

 
Les modalités d’appréciation du caractère obligatoire feront l’objet de précisions 

par circulaire ministérielle. 
 

5 LE RESPECT DU PRINCIPE DE NON-SUBSTITUTION DES CONTRIBUTIONS 
PATRONALES A DES ELEMENTS DE REMUNERATION PREEXISTANTS. 

Les contributions patronales ne doivent pas se substituer à d’autres éléments de 
rémunération en tout ou partie supprimés dans l’entreprise depuis moins de douze mois. 

Cette condition est remplie dès lors qu’un délai minimum de douze mois entre la 
date du dernier versement de l’élément de rémunération supprimé, en tout ou partie, et le 
premier versement de la contribution patronale a été respecté. 

Ainsi, pour un régime institué par accord collectif conclu en janvier 2005 dont le 
premier versement de contribution patronale intervient le 15 juin 2005, il convient de vérifier 
qu’aucun élément de rémunération en tout ou partie supprimé n’a été versé pour la dernière 
fois entre le 16 juin 2004 et le 15 juin 2005. 

Les modalités d’appréciation du principe de non-substitution feront l’objet de 
précisions par circulaire ministérielle. 
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III DES CONDITIONS ET LIMITES SPECIFIQUES AU FINANCEMENT PATRONAL 
DE LA RETRAITE SUPPLEMENTAIRE 

Des conditions et des limites spécifiques aux opérations de retraite 
supplémentaire financées par les employeurs ont été fixées, par le décret n° 2005-435 du 
9 mai 2005,pour le bénéfice de l’exclusion d’assiette. 

1 DEFINITION DES PRESTATIONS DE RETRAITE SUPPLEMENTAIRE  

Sont ainsi visées les contributions des employeurs au financement de prestations 
de retraite qui complètent les prestations servies par les régimes d’assurance vieillesse 
obligatoires de base et par les régimes de retraite complémentaire à affiliation légalement 
obligatoire. 

2 CONDITIONS SPECIFIQUES AUX REGIMES DE RETRAITE SUPPLEMENTAIRE  

Sont visés par le nouvel article D 242-1 du CSS : 

- les régimes de retraite supplémentaire à cotisations définies respectant un 
certain nombre de conditions cumulatives, 

- les régimes de retraite supplémentaire à prestations définies n’entrant pas 
dans le champ d’application de l’article L 137-11 du CSS(1) et sous certaines 
conditions. 

2.1 Les régimes de retraite à cotisations définies  

Les opérations de retraite doivent respecter un certain nombre de conditions 
cumulatives. 

 le contrat d’assurance retraite doit être souscrit exclusivement auprès 
d’entreprises relevant du code des assurances, d’institutions de prévoyance 
régies par le titre III du livre IV du CSS ou d’organismes mutualistes relevant 
du livre II du code de la mutualité  

Ainsi un contrat d’assurance retraite souscrit auprès d’une institution de retraite 
ou d’une institution de gestion de retraite supplémentaire ne bénéficie pas de 
l’exclusion d’assiette ; 

 la contribution de l’employeur doit être fixée à un taux uniforme pour tous les 
salariés d’une même catégorie, 

 les droits doivent être payables à l’assuré au plus tôt à compter de la date de 
liquidation de sa pension dans un régime obligatoire d’assurance vieillesse, de 
base ou complémentaire, ou à l’âge de 60 ans, 

 le contrat d’assurance doit avoir pour objet « l’acquisition et la jouissance de 
droits viagers personnels », payables à l’assuré : 

- soit par l’acquisition d’une rente viagère différée dans laquelle les droits 
sont exprimés en euros de rentes, 

- soit par la constitution d’une épargne qui sera obligatoirement convertie 
en rente viagère ; le capital différé est exprimé en euros et le cas 
échéant, en unités de compte avec dénouement obligatoire en rente 
exprimée en euros, 

(1) issu de l’article 115 de la loi du 21/08/2003 
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- soit dans le cadre d’une opération régie par l’article L 441-1 du code des 

assurances, l’article L 932-24 du code de la Sécurité sociale ou par 
l’article L 222-1 du code de la mutualité. Il s’agit de contrats dits à points 
dont les droits sont exprimés en unité de rentes. 

 le contrat peut prévoir des garanties complémentaires en cas de décès de 
l’assuré avant ou après la date de mise en service de la rente viagère et en 
cas d’invalidité  

 le contrat ne peut comporter aucune clause de rachat même partiel, c’est-à-
dire la faculté pour le salarié de percevoir l’épargne constituée avant le départ 
à la retraite, sauf exceptions limitées aux cas d’invalidité de 2ème et 3ème 
catégorie, expiration des droits aux allocations d’assurance chômage en cas 
de licenciement,  

 le transfert des droits acquis par le salarié, vers un PERP (plan d’épargne 
retraite populaire) ou un contrat similaire respectant les conditions susvisées, 
doit être prévu, notamment dans l’hypothèse d’une rupture du contrat de 
travail(2). 

2.2 Les régimes de retraite à prestations définies 

Les régimes de retraite à prestations définies, gérés par un organisme tiers, qui 
n’entrent pas dans le champ d’application du régime social dérogatoire, institué par l’article 
L137-11 du CSS, bénéficient des exclusions d’assiette, dans les limites précisées ci-
dessous, à la double condition : 

- qu’ils aient été institués avant le 1er janvier 2005, 

- et qu’ils n’acceptent plus de nouveaux adhérents après le 30 juin 2008. 

Les régimes à gestion interne ne faisant pas l’objet de versements de 
contributions, externalisés auprès d’un organisme tiers, ne bénéficient pas du régime 
d’exclusion d’assiette. L’intégralité du financement patronal est dans ce cas assujetti dès le 
premier euro.  

3 LES LIMITES D’EXCLUSION D’ASSIETTE APPLICABLES AUX REGIMES DE RETRAITE 
SUPPLEMENTAIRE 

Les contributions des employeurs au financement de prestations de retraite 
supplémentaire sont exclues de l’assiette des cotisations de Sécurité sociale propre à 
chaque assuré et par an pour une fraction n’excédant pas la plus élevée des deux valeurs 
suivantes : 

 5 % du montant du plafond de Sécurité sociale, soit 1 510 euros en 2005 
(30.192 X 5%) pour un salarié présent toute l’année, 

 5 % de la rémunération soumise à cotisations de Sécurité sociale, en 
application de l’article L 242-1, rémunération retenue dans la limite de 
5 fois le montant du plafond de Sécurité sociale, soit une limite maximale 
annuelle d’exclusion d’assiette de 7.548 euros en 2005 (30.192 x 5 x 5%) 
pour un salarié présent toute l’année. 

(2) sauf en ce qui concerne les opérations de retraite visées aux articles L441-1 du code des assurances, L 932-24 du 
code de la Sécurité sociale, L222-1 du code de la mutualité 
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3.1 Notions de rémunération et de plafond 

 La rémunération qui sert de référence au calcul de la limite de l’exclusion 
d’assiette est la rémunération soumise à cotisations de Sécurité sociale en 
application de l’article L 242-1 du CSS .  

Toutefois il n’est pas tenu compte de la fraction des contributions des employeurs 
qui est assujettie, le cas échéant, à cotisations de Sécurité sociale en tant que 
complément de salaire. 

 Pour déterminer le plafond de référence, il y a lieu de retenir le plafond défini 
pour le salarié en application des articles R 243-10 et R 243-11 du CSS. En fin 
d’année, il convient de comparer l’ensemble des contributions versées en cours 
d’année au seuil d’assujettissement déterminé en fonction du plafond retenu pour 
la régularisation annuelle. 

Le plafond de référence est ainsi réduit : 

- en fonction des périodes d’absence non rémunérées en application de l’article 
R 243-11 du CSS, 

- pour le cas de salariés à employeurs multiples dont les cotisations sont 
assises sur un plafond, 

- en cas d’abattement sur le plafond pour les salariés occupés à temps partiel. 

 

3.2 Abondement de l’employeur  au PERCO  

L’abondement exonéré versé par l’employeur au PERCO vient directement  en 
déduction de la limite d’exclusion d’assiette. Il en va de même lorsque le salarié, en 
application de l’article 227-1 du code du travail, utilise ses droits dans un compte épargne 
temps qui correspondent à un abondement en temps et en argent de l’employeur, pour 
financer un PERCO. 

Il est donc désormais pris en compte, pour fixer la limite d’exclusion d’assiette 
des contributions patronales de retraite supplémentaire, à hauteur de son montant exclu de 
l’assiette des cotisations de Sécurité sociale, soit le cas échéant dans la limite maximale 
annuelle de 4.600 euros. 

 

3.3 Abondement de l’employeur au compte épargne temps utilisé pour 
financer un régime de retraite supplémentaire  

L’article 227-1 du code du travail, issu de la loi n°2005-296 du 31/03/2005 portant 
réforme de l’organisation du temps de travail dans l’entreprise, permet, sous certaines 
conditions, l’utilisation par le salarié de tout ou partie de ses droits affectés au compte 
épargne temps pour financer un régime de retraite supplémentaire à caractère collectif et 
obligatoire. 

Dans ce cas, les droits qui correspondent à un abondement en temps et en 
argent de l’employeur sont assimilés à une contribution patronale destinée au financement 
d’une régime supplémentaire de retraite et bénéficient des exonérations de cotisations dans 
les conditions visées à l’article L 242-1 alinéa 6 et 7. 
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3.4 Exemples chiffrés 

 L’assiette des cotisations de Sécurité sociale, retenue pour un salarié qui quitte 
son employeur le 30 juin 2005, est égale à 50.000 euros dont 5.000 euros 
représentent des contributions de l’employeur à un régime de retraite à adhésion 
facultative, intégrées dans l’assiette des cotisations de Sécurité sociale. 

Le plafond de Sécurité sociale qui sert de référence est de 15.096 (2.516 x 6). 

La rémunération de référence au calcul de la limite est de 45.000 euros, 
rémunération inférieure à la limite de 5 fois le plafond de Sécurité sociale applicable. 

La limite d’exclusion d’assiette calculée à partir de la rémunération de référence 
est égale à 2.250 euros (45.000 x 5%). 

 Si l’employeur a versé en 2005 un abondement de 500 euros au bénéfice du 
PERCO de ce salarié, le montant de l’abondement exonéré vient directement 
en déduction de la limite d’exclusion d’assiette qui est donc portée à 
1.750 euros.
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IV DES CONDITIONS ET LIMITES SPECIFIQUES AU FINANCEMENT PATRONAL  
DE LA PREVOYANCE COMPLEMENTAIRE 

1 DEFINITION DES PRESTATIONS DE PREVOYANCE COMPLEMENTAIRE 

Sont visées les contributions des employeurs destinées à financer des 
prestations de prévoyance complémentaires à celles servies par les régimes de base de 
Sécurité sociale à affiliation légalement obligatoire destinées à couvrir les risques maladie, 
maternité, invalidité, décès, accident du travail et maladie professionnelle. 

Ces prestations sont, quelle que soit leur dénomination, 

- les capitaux décès et allocations obsèques, 
- les rentes servies au conjoint survivant et aux enfants du défunt, 
- les indemnités journalières complémentaires,  
- les rentes d’invalidité, 
- les remboursements de frais de santé. 

Sont également assimilées à des prestations de prévoyance complémentaire, les 
prestations assurées en cas de survenance du risque de dépendance.  

Ces prestations peuvent prendre la forme de prestations en espèces ou en 
nature sous la forme notamment de la prise en charge d’une aide à domicile, de 
l’aménagement du domicile ou de l’accueil dans un établissement spécialisé. 

2 CONDITIONS SPECIFIQUES AUX CONTRATS D’ASSURANCE COUVRANT LES FRAIS DE 
SANTE 

En application de la loi du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie et de la loi 
de finances rectificative pour 2004, l’exclusion de l’assiette des cotisations de Sécurité 
sociale des contributions patronales finançant des prestations d’assurance complémentaire 
frais de santé est conditionnée par le respect de conditions spécifiques. 

 Sont visées les prestations de prévoyance complémentaire ayant pour objet de financer le 
remboursement ou l’indemnisation des frais occasionnés par une maladie, une maternité 
ou un accident soit celles assurant la prise en charge des frais de soins de santé 
(prestations en nature) tels que les frais médicaux, chirurgicaux, dentaires, paramédicaux, 
pharmaceutiques, frais d’analyse ou d’appareillage ainsi que les dépenses indirectes 
susceptibles d’être engagées dans le cadre d’une hospitalisation (frais de séjour, frais de 
transport…). 

Ne sont pas visées les prestations de prévoyance en espèces telles que les indemnités 
journalières ou rentes versées en cas de maladie ou invalidité. 

 Ces conditions particulières d’exonération sont fixées par les articles L 871-1 et L 242-1 
8ème alinéa du code de la Sécurité sociale.  

Afin de laisser aux entreprises un délai suffisant pour adapter leur couverture 
d’assurance maladie complémentaire tout en conciliant la nécessité de mettre en œuvre 
rapidement la réforme de l’assurance maladie, elles entrent en vigueur au 1er janvier 2006, à 
l’exception de l’une d’entre elles déjà applicable depuis le 1er janvier 2005. 

Leurs modalités d’application seront par ailleurs fixées par un décret en Conseil 
d’Etat. 
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2.1 L’exclusion totale ou partielle de la prise en charge de la majoration 
de participation à défaut de désignation d’un médecin traitant (et en 
cas de consultation d’un autre médecin sans prescription du médecin 
traitant) 

L’absence de désignation d’un médecin traitant comme la consultation d’un 
médecin sans prescription préalable de ce médecin traitant, expose l’assuré à une 
majoration de sa participation au tarif de base servant au calcul des prestations (ticket 
modérateur). 

L’organisme assureur ne doit pas prendre en charge cette majoration au delà de 
la limite fixée par décret en Conseil d’Etat (à paraître). 

Cette condition doit être remplie à compter du 1er janvier 2006 pour l’ensemble 
des contributions versées à compter de cette date, quelle que soit la date à laquelle elles ont 
été instituées.  

2.2 L’exclusion totale ou partielle des dépassements d’honoraires 
appliqués aux patients consultant un spécialiste sans prescription du 
médecin traitant (hors le cas d’un protocole de soins) 

La consultation par l’assuré d’un médecin sans prescription préalable du médecin 
traitant l’expose au paiement d’un dépassement d’honoraires. 

L’organisme assureur ne doit pas prendre en charge ce dépassement 
d’honoraires au-delà de la limite fixée par décret en Conseil d’Etat (à paraître). 

Cette condition doit être remplie à compter du 1er janvier 2006 pour l’ensemble 
des contributions versées à compter de cette date, quelle que soit la date à laquelle elles ont 
été instituées.  

2.3 L’exclusion totale ou partielle de la prise en charge des actes et 
prestations pour lesquels le patient n’a pas accordé l’autorisation 
d’accès à son dossier médical personnel  

Le refus de l’assuré d’accéder à son dossier médical l’expose à la non prise en 
charge les actes et prestations réalisés par le médecin. 

L’organisme assureur ne doit pas prendre en charge ces actes et prestations au-
delà de la limite fixée par décret en Conseil d’Etat (à paraître). 

Cette condition doit être remplie à compter du 1er juillet 2007, date à laquelle le 
dossier médical sera généralisé, pour l’ensemble des contributions versées à compter de 
cette date, quelle que soit la date à laquelle elles ont été instituées.  

2.4 La prise en charge totale ou partielle des prestations liées à la 
prévention, aux consultations et prescriptions du médecin traitant. 

Le contrat d’assurance doit couvrir au moins partiellement la prise en charge des 
prestations de prévention et des consultations et prescriptions du médecin traitant à un 
niveau fixé par décret en Conseil d’Etat (à paraître). 

Cette condition doit être remplie à compter du 1er janvier 2006 pour l’ensemble 
des contributions versées à compter de cette date, quelle que soit la date à laquelle elles ont 
été instituées.  
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2.5 Exclusion de la prise en charge de la participation forfaitaire à la 
charge des assurés 

Chaque acte ou consultation réalisé par un médecin, en ville, dans un 
établissement ou un centre de santé et pour tout acte de biologie médicale (sauf ceux 
réalisés au cours d’une hospitalisation) donne lieu à une participation forfaitaire de 1 € à la 
charge des assurés. 

L’organisme assureur ne doit pas prendre en charge cette participation forfaitaire. 

Les contrats d’assurance qui ne prévoit pas expressément la prise en charge de 
la participation forfaitaire sont réputés exclure son remboursement (Article 40 de la loi 
n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la Sécurité sociale pour 2005). 

Cette condition doit être remplie depuis le 1er janvier 2005 pour l’ensemble des 
contributions versées à compter de cette date, sauf celles exclues de l’assiette des 
cotisations de Sécurité sociale par application du régime transitoire (Voir infra point V 1).  

3 LES LIMITES D’EXCLUSION D’ASSIETTE APPLICABLES A LA PREVOYANCE 
COMPLEMENTAIRE  

Les contributions des employeurs au financement de prestations 
complémentaires de prévoyance sont exclues de l’assiette des cotisations de Sécurité 
sociale propre à chaque assuré dans la limite d’un montant égal à la somme de 6  % du PSS 
(soit 1 812 €) et 1,5 % de la rémunération du salarié. 

Ce total est plafonné à 12% du PSS , soit 3 623 € pour un salarié présent toute 
l’année 2005. 

3.1 Notions de rémunération et de plafond  

 La rémunération qui sert de référence au calcul de la limite de l’exclusion 
d’assiette est la rémunération soumise à cotisations de Sécurité sociale en 
application de l’article L 242-1 du CSS .  

Toutefois, il n’est pas tenu compte de la fraction des contributions des employeurs 
qui est assujettie, le cas échéant, à cotisations de Sécurité sociale en tant que 
complément de salaire  

 Pour déterminer le plafond de référence, il y a lieu de retenir le plafond défini pour 
le salarié en application des articles R 243-10 et R 243-11 du CSS. En fin d’année, 
il convient de comparer l’ensemble des contributions versées en cours d’année au 
seuil d’assujettissement déterminé en fonction du plafond retenu pour la 
régularisation annuelle. 

Le plafond de référence est ainsi réduit : 

- en fonction des périodes d’absence non rémunérées en application de l’article 
R 243-11 du CSS, 

- pour le cas de salariés à employeurs multiples dont les cotisations sont 
assises sur un plafond proratisé, 

- en cas d’abattement sur le plafond pour les salariés occupés à temps partiel. 

 

12 



 

3.2 Exemples chiffrés  

Exemple 1 
L’assiette des cotisations de Sécurité sociale d’un salarié s’élève à 23 000 € en 

2005. Elle comprend la rémunération soumise à cotisations de Sécurité sociale perçue par le 
salarié de 22.000 € et une contribution patronale de retraite de 1.000 €. 

La limite d’exclusion de l’assiette est égale à 1.812 + (22.000 x 1,5 %) = 2.142 € 
dans la mesure où ce montant est inférieur à 12 % du PSS (3.623 €) 

Exemple 2 
L’assiette des cotisations de Sécurité sociale d’un salarié s’élève à 135.000 € en 

2005. Elle comprend la rémunération soumise à cotisations de Sécurité sociale perçue par le 
salarié de 131.000 € et une contribution patronale de retraite de 4.000 €. 

La limite d’exclusion de l’assiette est égale à 12 % du PSS soit 3.623 € dans la 
mesure où la somme de 6 % du PSS et 1,5% de la rémunération excède cette limite soit 
1.812 + (131.000 x 1,5 %) = 3.777 €. 
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V LE BENEFICE DU REGIME TRANSITOIRE 

Afin de permettre aux entreprises d’adapter leurs régimes, existants au 1er janvier 
2005, et ainsi de les mettre en conformité avec les nouvelles conditions d’exclusion de 
l’assiette, la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites a prévu la possibilité de 
maintenir l’application de l’ancien dispositif d’exonération, selon ses anciennes limites et 
modalités durant une période transitoire qui se termine le 30 juin 2008. 

Il résulte ainsi de l’article 113 IV de la loi du 21 août 2003 que « Les contributions 
des employeurs au financement de prestations de retraite et de prévoyance autres que 
celles visées au cinquième alinéa de l'article L. 242-1 du code de la Sécurité sociale et au 
cinquième alinéa de l'article L. 741-10 du code rural instituées avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi et qui étaient avant cette date en tout ou partie exclues de l'assiette des 
cotisations mentionnées au premier alinéa des mêmes articles mais ne peuvent l'être en 
application des sixième, septième et huitième alinéas nouveaux desdits articles demeurent 
exclues de l'assiette des cotisations précitées, et dans les mêmes limites et jusqu'au 30 juin 
2008. » 
 

1 LE CHAMP D’APPLICATION 

Une distinction doit être opérée entre les régimes de retraites et de prévoyance 
selon qu’ils ont été mis en place avant ou après le 1er janvier 2005. 

Les regimes mis en place après le 1er janvier 2005 devront respecter les 
nouvelles conditions et limites d’exonération de cotisations de Sécurité sociale visées par les 
nouveaux articles L 242-1 et D 242-1 du code de la Sécurité sociale . 

Seules peuvent bénéficier du régime transitoire, l’ensemble des contributions 
instituées avant le 1erjanvier 2005 qui à cette date étaient, en tout ou partie, exclues de 
l’assiette des cotisations de Sécurité sociale en application de l’article L 242-1 du code de la 
Sécurité sociale dans sa rédaction antérieure à la loi du 21 août 2003. 

Est considérée comme instituée avant le 1er janvier 2005, une contribution versée 
en application d’un régime de retraite ou de prévoyance mis en place avant le 
1er janvier 2005. Le régime doit résulter d’une convention ou d’un accord collectif conclu 
avant le 1er janvier 2005, d’un accord proposé par l’employeur ratifié par la majorité des 
intéressés avant le 1er janvier 2005 ou d’une décision unilatérale de l’employeur antérieure 
au 1er janvier 2005. 

Ainsi ce n’est pas la date de souscription du contrat ni de la date de versement 
de la contribution qu’il convient de retenir mais la date de mise en place du régime de retraite 
ou de prévoyance de l’entreprise. 

L’incidence de la modification d’une clause du régime de retraite ou de 
prévoyance sur le bénéfice du régime transitoire fera l’objet de précisions par circulaire 
ministérielle. 

Cas particulier des contributions finançant des prestations Frais de santé 

Pour ces contributions, il convient de préciser qu’à l’exception de la condition de 
non prise en charge de la participation forfaitaire de 1 €, l’ensemble des conditions posées 
aux points IV- 2.1, 2.2, 2.3 et 2.4 doit être respecté. 
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Le non-respect de l’une de ces quatre conditions entraîne la réintégration de la 
contribution patronale dans l’assiette des cotisations de Sécurité sociale, à compter du 
1er janvier 2006 ou, le cas échéant, 1er juillet 2007.  

2 LA DUREE D’APPLICATION 

L’application du régime transitoire prend fin le 30 juin 2008.  

A partir du 1er juillet 2008, l’exclusion d’assiette ne s’appliquera donc qu’aux 
contributions des employeurs à des régimes de retraite supplémentaire ou de prévoyance 
complémentaire qui respecteront les seules conditions et limites fixées aux articles L 242-1 
et D 242-1 du code de la Sécurité sociale. 

3 LES MODALITES D’APPLICATION 

Dans le cadre de la législation en vigueur antérieurement à la réforme opérée par 
l’article 113 de la loi du 21 août 2003, les contributions des employeurs destinées au 
financement des régimes complémentaires de retraite et de prévoyance sont exonérées de 
cotisations de Sécurité sociale dans la limite de 85 % du plafond de Sécurité sociale par an 
et par salarié (soit 25.663 euros en 2005). A l’intérieur de cette limite, le montant des 
contributions consacrées à la prévoyance ne peut excéder 19 % du plafond (soit 5.736 euros 
en 2005). 

Cette limite d’exonération a concerné tant les contributions patronales versées à 
un régime de retraite complémentaire légalement obligatoire (AGIRC, ARRCO) qu’à un 
régime de retraite supplémentaire, à cotisations définies ou à prestations définies, et /ou à un 
régime de prévoyance complémentaire, collectifs ou individuels à adhésion obligatoire ou 
facultative .  

L’application du régime transitoire permet aux employeurs de faire le choix 
d’appliquer ces anciennes limites d’exonération à l’égard des contributions versées dans un 
régime de retraite ou de prévoyance mis en place avant le 1er janvier 2005.  

A cet effet, l’employeur doit opérer un calcul comparatif (cf exemples chiffrés en 
annexe) en appliquant à l’ensemble des contributions instituées avant le 1er janvier 2005 : 

- soit le régime social issu des nouvelles conditions et limites fixées par l’article 
L 242-1 du code de la Sécurité sociale, dans sa nouvelle rédaction, 

- soit le régime social résultant des anciennes conditions et  limites de 85 % et 
19%. 

Dans le cadre de ces dispositions transitoires, cette comparaison entre les deux 
législations (ancien et nouveau dispositif d’exonération) s’opère par année et par salarié.  

3.1 Pour l’appréciation du dépassement des limites d’exonérations  

Pour apprécier l’éventuel dépassement de la limite globale de 85 % du plafond 
de la Sécurité sociale, par an et par salarié, le Ministère a précisé qu’il convient de continuer 
à prendre en compte l’ensemble des contributions versées par l’employeur, dans le cadre 
des régimes institués avant le 1er janvier 2005 y compris : 

- celles finançant les régimes de retraite complémentaire légalement 
obligatoires ( principalement AGIRC/ ARRCO, et AGFF), 

- toutes celles destinées au financement de prestations complémentaires de 
prévoyance, 
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